
PROCES VERBAL  ASSEMBLEE GENERALE DU CODERS  42 

 

L’assemblée générale du CODERS 42 s’est tenue le vendredi 18 décembre 2020 à 

14h  en visio conférence en raison des conditions sanitaires.  

Présents :  Michèle Bieler et Jean Paul Botteau, co - présidents du corers, Jean 

Pierre Maurige, président du club de Veauche - Nicole Pierre et Dominique Wagner, 

présidentes du club de Commelle - Alban Girerd, président du club de Feurs -Marie-

Claude Pardon, présidente du club de Boën ainsi que les membres du comité 

directeur. 

Possibilité de tenir les AG en visio suite au changement de statuts 

Le président Alban Girerd ouvre la séance à 14h par l’assemblée générale 

extraordinaire. La modification des statuts est approuvée à l’unanimité. Désormais 

les réunions ou assemblées générales pourront se tenir par visio conférence. 

Procès verbal de l’AG 2019-2020 approuvé 

Le procès verbal de l’assemblée générale de l’année précédente est approuvé à 

l’unanimité. 

 

Nouvelle organisation pour les formations. 

Le président Alban Girerd remercie toutes les personnes du CODERS 42 mais aussi 

celles du CORERS sans oublier Laura Scortese, référente territoriale pour la région 

Auvergne Rhône Alpes,  qui,  pendant 4 ans l’ont aidé à développer le comité 

départemental par la création de 3 nouveaux clubs (Commelle Vernay, Veauche et 

l’Horme). Malheureusement l’Horme créé en novembre 2019 a dû être mis en 

sommeil malgré l’investissement des animateurs des autres clubs. L’arrêt des 

activités en mars 2020 en raison de la pandémie a empêché son développement.  

Une nouvelle organisation pour les formations a été mise en place suite à la 

démission de Yves Palabost remplacé par Marie Lise Werner et Jean Pierre Maurige.  

La journée inter clubs n’a pas pu se dérouler comme prévu  à Feurs en raison du 

confinement.  

Un certain nombre de formations ont été soit annulées, soit reportées. Et à ce jour la 

mise en place de formations n’est pas aisée.  

Dossier de mécénat avec l’entreprise NIGAY 

Un partenariat a été noué avec l’entreprise Nigay de Feurs. Récemment un dossier 

de mécénat  a été réalisé.  

 

 



Prévision de formations 

Marie Lise Werner , responsable départementale pour les formations a, avec Yves 

Palabost, établi un bilan de l’année. Pour l’année 2020-2021, 17 formations, en 

comptant les reports, sont prévues ainsi que plusieurs PSC1 à renouveler. Plusieurs 

de ces stages auront lieu à Marcoux (2) dans la région Rhône Alpes Auvergne (6) et 

5 seront des stages hors région. 

Michèle Bieler lance un appel à tous les clubs pour renforcer l’effectif des candidats à 

la FCB à Andrézieux afin que cette formation soit maintenue.  

Rapport financier 

Le rapport financier est présenté par Martine Thiallier, trésorière. 

L’exercice montre un solde positif de 8154€. Il est à noter que le CODERS a financé 

pour 4195€ de formations, de nombreuses formations ont été reportées. Les aides 

de la fédération se sont élevées à 1496€. Le CODERS 42 a bénéficié aussi d’une 

subvention de l’agence nationale du sport  de 1500€, et d’une subvention du CDOS 

de 1308€.  Alain Durand commissaire au compte a contrôlé les comptes et les a 

jugés conforme au plan comptable des associations. Martine Thiallier a présenté le 

budget prévisionnel qui s’équilibre en recettes et dépenses pour un montant de 

20 300€. 

Les rapports sont mis au vote et adoptés à l’unanimité. 

Election du comité directeur 

Le résultat des élections à bulletin secret du comité directeur du CODERS 42 est 

annoncé par Françoise Di Scala, membre sortant du bureau. 

Les 15 membres sont élus. 

BONNASSIEUX Georges club Veauche , BAROU Monique club Boën, CLAVIER Colette club 

Boën, CROZET Annie club Commelle Vernay, GIRERD Alban club Feurs, JOLY Patrick club 

Commelle Vernay, LAFORGE Michel club Feurs, MAURIGE Jean Pierre club Veauche, 

PALABOST Yves club Feurs, PARDON Marie Claude club Boën, PIERRE Nicole club Commelle 

Vernay, THIALLIER Martine club Boën, VRAY Marie Claude club Feurs, WAGNER Dominique 

club Commelle Vernay, WERNER Marie Lise club Veauche 

 

Compte rendu établi par Marie-Claude Pardon, secrétaire du CODERS42,  le 26 

décembre 2020 

 


